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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Assiette
Question écrite n° 7354

Texte de la question

Mme Monique Papon attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur la prise en compte dans le patrimoine susceptible d'etre impose au titre de l'impot de solidarite sur la fortune,
la nue-propriete d'un bien ayant fait l'objet de donation. Elle lui demande s'il serait possible de distinguer
usufruitier et nu-proprietaire dans le calcul de l'assiette de l'impot de solidarite sur la fortune pour eviter toute
discrimination.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 26-I de la loi de finances pour 1989, qui a retabli un impot sur la fortune, a remis en vigueur
au titre de cet impot l'article 885 G du code general des impots qui prevoit que pour l'assiette de l'impot, les
biens greves d'un usufruit sont compris dans le patrimoine de l'usufruitier pour leur valeur en pleine propriete.
Cette regle se justifie par plusieurs raisons qui conservent toute leur valeur. L'impot de solidarite sur la fortune a
pour but de faire participer les detenteurs des plus gros patrimoines a l'effort de solidarite nationale a l'egard des
plus demunis. En ce qui concerne les biens dont la propriete est demembree, c'est l'usufruitier qui encaisse les
revenus procures par ces biens. La capacite contributive se trouve donc entre les mains de l'usufruitier. Par
ailleurs, si aucune mesure particuliere n'avait ete adoptee, le demembrement de propriete aurait ete, pour les
redevables, un moyen facile d'eluder l'impot. Ceux-ci auraient ete enclins a fractionner leur patrimoine en
transferant la nue-propriete de leurs biens a leurs presomptifs heritiers. Il n'est pas envisage de revenir sur une
mesure qui vient d'etre adoptee par le Parlement. Cela dit, rien ne s'oppose a ce que l'usufruitier et le nu-
proprietaire conviennent entre eux, a titre prive, de conditions differentes de la repartition definitive de la charge
de l'impot.
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